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DECISION  2023 - 632
OBJET : Contrat pout l'organisation d'une exposition à la bibliothèque Robert Desnos àMontreuil -JoëUe

Jolivet

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe orgarùsadonterritoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5 déterminant
les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des compétencesprécédemment
transféréesaux établissements pubttcs dc coopéradon intcrcornmunalc à fiscalité propre existants au 31 dcccmbrc
2015;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fixant le périmètrede
1 établissementpublic territorial dont le siège est à RomainviUe ;

Vu la déUbérarionn°2021-09-28-3 du ConseB de temtoure du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégadonde compétence au Ptésident pour prendre des décisions dans des domaines hmitadvement énumérésparmi
lesquels ûgurent la préparaûon,la passadon, l'exécution, et le règlement des marchés et accords-cadres d'un montant
inférieuràun seuil défini par décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 1 l avril 2018 Ëxantles statuts de l'Etablissement public territorial Rst Rnsemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de construcdon, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, soclo-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibéradon2011_12_13_27 du Conseil corrununautaire du 13 décembre 2011 modiûéequi dans son article 6
déclare d'intétêtcommunautaire les éqiùpementsculturels existants et en cours de réalisarion, parmi lesquels figure la
bibliothèque Robert Desnos à ?vfontreuil ;

Vu lc contrat avec JoëUeJolivet, pour lorganisaUon d une exposition intitulée «Le Corps Humain »à la bibliothèque
Robert Desnos, du 12 au 30 septembre 2023, accompagnée de deux ateliers de créadonàdesttnation des enfants ;

Considérant l'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les inten'endons ardstiques sur le teFritoiie ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le conttatavecjoëllejoUvet- 11, rue Gabriel Péri - 94200 Ivry sur Seme, pour une somme

globale de 2 888,22€bruts TTC (Deux millc huit cent quatre-vingt-huit euros et vingt-deux centimes

bruts TTC) de droits d'auteucs et les contributions à verser à l'URSSAF, l'autrice étant dispensée de

précompte et assujettie àk TVA.

Article 2 : La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspoadaate.

Article 3 : Ampliation de la présentedécision sera adressée à :

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par aiUeurs notificadon en est fake JoëlleJoLivet.

Fait àRomainville, le 19 septenibre 2023

Sigife ^eitlroniqu^fiëfîf'^'
Dattldélsitnature : 02/10/20
QudlléIPlésidentd'E

Le Préstdentcerrifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présentedécisionet infotme que celie-ci peut faire t'objet d un recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal admuustratif de 93100- Montreuil dans le délai de deui; mois àcompter de la notiFicauon oude lapubkcation de l'acte. Le
tribunal administrauf peut être saisi par t'applicauon informatique Télérecourscitoyetis, acccssible par le site uiter«et\rw\i'.telerecouis.&»
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